
Ce projet étudie les moyens de détecter les images générées et
manipulées par IA, en
 mettant
 particulièrement
 l'accent
 sur
 les
implications
en
matière
de
preuve
pour
les
tribunaux
et
la
pratique
juridique.

DESCRIPTION

Comparer la
 capacité
 de
 détection
 humaine
 et
 de
 l'IA
 sur
 des
modèles
génératifs
modernes
 tels
que
 les
générateurs
d'images
basés
sur
la
diffusion.
Analyser la
manière
dont
les
résultats
de
la
détection
devraient
être
présentés
aux
juges,
avocats
et
enquêteurs
de
faits.
Contribuer à
 l’élaboration
 de
 lignes
 directives
 concernant
l'admission
et
l’appréciation
des
preuves
d'images
numériques.

OBJECTIFS
1.

2.

3.

PROCHAINES ÉTAPES
À court
terme
(été
2026)

Finaliser un
premier
rapport
d’analyse
comparative
durant
l'été.
Rédiger un guide explicatif accessible destiné à un public
juridique. 

À long
terme
Publiez une
étude
empirique
complète.
Élaborez une aide à la décision ou un matériel de formation pour
les professionnels
du
droit.

Les premières
recherches
empiriques
ont
été
terminées.
Contactez d'autres
associés
juridiques
œuvrant
dans
ce
domaine.

ÉTAT D’AVANCEMENT

Détection d’images
synthétiquesDétection
d’images
synthétiques

https://ca.linkedin.com/company/laboratoire-de-cyberjustice
https://www.youtube.com/@cyberjustice
https://www.facebook.com/LaboratoireCyberjustice/?locale=fr_CA
https://bsky.app/profile/cyberjusticelab.bsky.social
https://x.com/CyberjusticeLab
https://www.cyberjustice.ca/
https://maps.app.goo.gl/KUjLiE6HK1Vr5xVD7
mailto:info@cyberjustice.ca
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